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FICHE DE POSTE 

 

DELIB.CP2025_0156 du 16. 07.2025                                         POSTE : PB_01562 

 

Direction/Service : DGA DHM / Direction du Numérique,  et des Systèmes 

d'Information 

Mission ou orientation de la direction : 

 

Identification du poste : 

Intitulé du poste : Coordinateur de transformation digitale 

Fonction : Coordinateur de transformation digitale 

Le cadre d’emploi : Ingénieurs, Techniciens territoriaux  

Grade : Ingénieur, Ingénieur ppal, ingénieur hcl, Technicien, Technicien ppal 2ème ou 

1ère CL                                                                               - de catégorie : A, B 

Filière : Technique 

Le positionnement du poste dans l’organisation : Rattaché au chef de service Usages 

et E-administration  

 

Résumé du poste : 

Mission ou la finalité du poste : Il/elle assure la gestion courante de l’exploitation 

dans le respect des plannings et de la qualité attendue. Il surveille le fonctionnement 

des équipements informatiques physiques et logiques du centre de production, dans 

le cadre des normes, méthodes d’exploitation et de sécurité 

 

Relations fonctionnelles : 

 A l’intérieur du service : 

- Echanges fréquents avec le directeur des systèmes d’information,  tous les  chefs 

de projet  et chefs de service 

 A l’intérieur de la collectivité : 

- Contacts permanents avec les directions métiers  

- Relations aux prestataires chargés de l’exploitation et de la maintenance 

 Avec les partenaires extérieurs : 

- Relations avec les  prestataires et autres collectivités locales 

 

Activités / Tâches principales du poste : 

- Exploiter l’informatique 

- Mettre en œuvre la gestion des incidents d’exploitation 

- Installer et gérer les équipements informatiques 

- Contrôler la sécurité des équipements 
Cette liste de tâches énumérée n’est pas limitative. Elle peut évoluer à tout moment sur demande de l’employeur 

 

Compétences pratiques requises : 

Exploiter l’informatique 

- Mettre en œuvre les consignes informatiques 

- Respecter les délais et les procédures 
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- Faire fonctionner les différents périphériques 

- Contrôler les travaux d’exploitation 

- Réaliser des tests de fonctionnement sur les équipements informatiques 

 

Mettre en œuvre la gestion des incidents d’exploitation 

- Observer des résultats d’analyses sur des supports traditionnels d’examen ou sur des 

automates 

- Vérifier la cohérence, la précision et la fiabilité des résultats d’analyses 

- Vérifier la conformité juridique des résultats 

- Valider les interprétations des résultats 

 

Réaliser des expertises à la demande d’institutions et organismes 

- Identifier les causes des dysfonctionnements et pannes 

- Elaborer un diagnostic 

- Réaliser une intervention de premier niveau 

  

Installer et gérer des équipements informatiques 

- Assurer l’exploitation dans le respect des règles juridiques et réglementaires 

- Paramétrage et mise en réseau des postes de travail 

 

Contrôler la sécurité des équipements 

- Alerter les utilisateurs et la maintenance 

- Détecter les virus informatiques 

- Sécuriser les données 

 

Les particularités/contraintes du poste : 

 

- Une erreur d’exploitation des moyens techniques mis en œuvre peut entraîner des 

dysfonctionnements au sein des services 

- Disponibilité en cas d’incident technique, possibilité d’horaires décalés 

- Participer aux autres missions de la division dans le domaine de la sécurité et 

l’optimisation des ressources 

- Peut être amené à intervenir sur des logiciels spécifiques (HTML, PHP/MYSQL) 

- Permis de conduire exigé 

- Travaille en bureau 

- Respect des obligations de discrétion et de confidentialité 

- Devoir de réserve et sens du service public 

- Horaires réguliers, avec amplitude variable en fonction des obligations du service  

- Disponibilité vis-à-vis des agents et du public 
Si besoin, cette fiche sera actualisée tous les ans lors de l’entretien professionnel. 

"À défaut d’un fonctionnaire correspondant au profil recherché, un agent contractuel pourra être envisagé, conformément aux dispositions de l’article L332-8 du 

Code général de la fonction publique." 

 


